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EDITO 
 

Augmentez les salaires, pas l’âge de la 

retraite !  
 

Dans un contexte inédit d'hyper-inflation, le montant du SMIC a dû 

être réévalué à trois reprises depuis le début de l'année sans que, 

pour autant, les autres salaires ne suivent... C'est ce qui explique le 

développement de grèves pour leur augmentation, y compris 

dans nos secteurs d'activités dont récemment à Carrefour Supply 

Chain, dans l'univers feutré de la librairie (Cultura, le Furet du 

Nord), les services à la personne ou encore en cours à la SAEMES. 
 

Face à l'urgence de toucher un salaire décent à la fin de chaque 

mois, le patronat et le gouvernement répondent le plus souvent 

par un saupoudrage de primes. Or, c'est aussi à notre salaire 

différé ou socialisé qu'ils s'attaquent avec leur projet de porter 

l'âge de la retraite, dès l'été prochain, de 62 à 65 ans pour les 

générations nées à partir de 1961. Pourtant, un senior sur deux 

n'est déjà plus en activité au moment de faire liquider ses droits. 

Leur but n'est donc pas de nous faire travailler plus longtemps, 

mais de contraindre à partir de manière anticipée avec une 

pension réduite ou en mauvaise santé.  
 

Devant les eaux glacées du calcul égoïste, préparons-nous à 

défendre bec et ongles, par la grève et les blocages, notre droit à 

la retraite soit celui à une nouvelle vie arrachée aux griffes de 

l'exploitation pour nous, nos proches et les autres... d'où l'urgence 

de définir un plan de bataille commun en quittant une 

concertation bidon ! 

 

A 60 ans max /  

37,5 années de 

cotisations / pas en 

dessous du SMIC 
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DANS LES URNES 

Amazon 
 

Suite aux dernières élections, nous sommes 

désormais représentés, le plus souvent 

majoritairement en nombre de voix et d'élu-

es, dans trois des cinq périmètres CSE 

d'Amazon France Transport (AMZL Nord et 

Sud plus ATS) et devenons deuxième syndicat 

avec 29 % suite à notre implantation dans 

l'entreprise en 2020. Création d'une nouvelle 

section syndicale à l'entrepôt de Montélimar, 

organisation d'assemblées générales 

d'adhérent-es à Brétigny, Lauwin ou Senlis 

ainsi que d'une nouvelle réunion nationale de 

coordination après celle qui s'est tenue à 

Lyon l'an dernier : aucune bonne volonté ne 

doit manquer en vue des élections prévues 

elles à Amazon France Logistique fin 2023 ! 

 

Histoire d'Or 
 

Nous venons de désigner une Représentante 

de Section Syndicale à Histoire d'Or, leader 

de la bijouterie avec plus de 2.000 salarié-es 

répartis dans 300 magasins, et ce dans la 

perspective des prochaines élections alors 

que l'entreprise n'est couverte que par un 

unique CSE avec des élu-es syndicaux aux 

abonnés absents... Conditions de travail qui 

laissent à désirer, management rétrograde, 

mobilité forcée etc. Beaucoup de travail de 

persuasion comme juridique nous attend 

auprès des collègues mais nous saurons 

relevés ce défi. 

 

Livreurs 
 

Suite à leur déconnexion cet été 

par la plateforme Uber Eats, des 

milliers de livreurs se mobilisent 

avec notre soutien, celui du CLAP 

et de la CNT-SO.  

 

Nous exigerons, dans la rue et au 

sein de l'Autorité de Régulations 

des Plateformes Electroniques où 

nous siégeons depuis la rentrée, 

l'élargissement de la circulaire Valls 

qui permet, sous certaines  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

DANS LA RUE 

conditions, la régularisation des salarié-es sans-papiers depuis 2012 à ces auto-entrepreneurs qui se sont 

illustrés par leur dévouement lors des confinements successifs.  

 

Nous n'attendrons pas la discussion, l'an prochain, de la loi Droit Asile Immigration portée par le Ministère de 

l'Intérieur qui vise avant tout à donner des gages aux 89 député-es d'extrême droit que compte 

l'Assemblée Nationale. 
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Les formations ont lieu dans le 10ème arrondissement de Paris, soit dans notre local fédéral situé au 7 rue Vicq-

d’Azir, soit dans le local de l’Union Syndicale Solidaires situé au 31 rue de la Grange aux Belles.  

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

Equipe syndicale 
 

Du 2 au 3 février 
(2 jours) 

 
Pour les Représentants de 

Section Syndicale et les 

Délégué-es Syndicaux. 

 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

Accueil Solidaires & 

fédéral 
 

Le 2 mars 
(1 jour) 

 
Connaître le fonctionnement et 

les valeurs de l'Union Syndicale 

Solidaires et de la Fédération, 

avec la possibilité de tenir des 

sessions en régions pour les 

structures qui le souhaitent. 

 

 

 

 

 

 

Conseiller du salarié 
 

Du 18 au 19 avril  
(2 jours) 

 
Cette formation permet de 

connaître le statut du conseiller 

du salarié, ses garanties, ses 

droits, sa mission, son rôle, ses 

obligations et de connaître les 

types de ruptures économique 

individuel et collectif, non 

économique, la rupture 

conventionnelle et l’entretien 

préalable au licenciement, 

avant, pendant et après et de 

suivre les dossiers et modèles de 

comptes-rendus. 

 

 

 

 
 

 

Défenseur Syndical 
 

Du 29 au 31 mai 
(3 jours) 

 
Cette formation s'adresse aux 

défenseurs-ses syndicaux-les 

d'IDF nommé·es selon le décret 

du 1er août 2016. Elle brosse les 

notions, tâches ainsi que les 

procédures concernant les 

défenses des salarié-es devant 

les conseils de prud'hommes. 

 

 

FORMATION FÉDÉRALE PREMIER SEMESTRE 2023 

 

Les dates des formations 

organisées par le CEFI 

Solidaires, notamment sur le 

CSE et la CSSCT, sont 

disponibles sur notre site 

internet et celui de l’Union 

Syndicale Solidaires. 

 

 

Les demandes d’inscriptions se font au plus vite et au préalable via l’adresse :  fdsudcommerce@yahoo.fr, puis 

après confirmation, auprès de votre employeur au plus tard 30 jours avant la formation. Le bulletin d’inscription 

ainsi que le modèle de demande d’autorisation d’absence vous seront envoyés par email.  
 

Le nombre de jours de formation est limité à 12 par an et 18 pour les salariés appelés à exercer des 

responsabilités syndicales. La durée du congé ne peut être inférieur à une demi-journée et supérieur à 5 jours. 

 

FÉDÉRATION SUD COMMERCES ET SERVICES – SOLIDAIRES 

7 rue Vicq-d’Azir 75010 Paris 

Téléphone portable : 07 64 62 92 23 / fixe :  01 40 35 31 41 

Email : federation@sudcommercesetservices.fr - Site web : www.sudcommercesetservices.org 

Facebook / Twitter : @fdSUDcommerces 
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